
Les formations collectives de l’ARDEAR 

en Charente 

06 41 69 71 96 

ardear16@gmail.com 

Avec les soutiens financiers de : 

en Deux-Sèvres 

05 49 27 38 33 

ardear79@orange.fr 

en Charente-Maritime 

05 46 91 41 56 

ardear17@orange.fr 

en Vienne 

05 49 51 03 13 

ardearpc@wanadoo.fr 
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Catalogue de formations 2016 
de l’ARDEAR Poitou-Charentes. 

Six formations collectives pour répondre à 
toutes vos questions  

sur l’installation ! 

L’ Association Régionale pour le Développement de ’Emploi 
Agricole et Rural (ARDEAR), créée par la Confédération 
paysanne, a pour mission d’accompagner l’installation en 
agriculture paysanne, la transmission des fermes, et la 
formation des paysans. 

Au sein du réseau InPACT, l’équipe de 
l’ARDEAR Poitou-Charentes intervient sur 
les missions de création et de reprise 
d’activités agricoles durables. 

Les formations collectives de ce catalogue 
sont proposées dans le cadre du fonds 
VIVEA et se déploient sur l’ensemble de la 
région Poitou-Charentes à destination des 
futurs paysans, jeunes installés et tous 
autres paysans intéressés. 

Notre objectif? 
Permettre à tout porteur de projet 
d’aboutir dans son installation, pour des 
campagnes vivantes et des paysans 
nombreux ! 

Foncier 

Agriculture 
paysanne 

Gestion 

Statuts 

Budget Transmission 

Associations partenaires  
 
 
 
 

Toutes ces associations font partie du 
réseau InPACT - www.inpactpc.org 

 



Octobre (2 jours) 

Diagnostic  
Agriculture Paysanne 

Objectifs 

Découvrir l’agriculture paysanne 
Réaliser un diagnostic économique, 
environnemental et social de son projet 
Prendre du recul sur son travail à la 
ferme 
Réfléchir  à une stratégie d’évolution vers 
plus autonomie et d’économie 

Intervenants 

Paysan(ne)s de la FADEAR (Fédération 
nationale des ARDEAR) 
Animateur(rice) ARDEAR 

REPORTEE A MAI 
Foncier, avant et 
après l’installation 

Objectifs 

Prendre connaissance du cadre 
réglementaire et législatif du foncier 
Découvrir les outils de recherche du 
foncier 
Apprendre à mettre en œuvre le statut de 
fermage 
Savoir recourir aux instances de 
l’installation agricole  

Intervenants 

Animateur(rice) ARDEAR 
Juriste spécialiste des questions agricoles 
Paysan représentant syndical en CDOA ou 
comité SAFER  

Objectifs 

Prendre connaissance des différents 
statuts sociaux, juridiques et fiscaux 
existants 
Réfléchir aux statuts en fonction de son 
projet 

Intervenants 

Accéa +, Association de gestion  
Animateur(rice) ARDEAR 
Paysan(ne) membre de l’ARDEAR  
 
Lieu : Chambre d’agriculture,  
12 bd Lair, 17400 St Jean d’Angély 

Vendredi 29 Avril 

Comment choisir son 
statut ? Juin (2 jours) 

Gérer sa ferme 

Objectifs 
Prendre conscience des tâches 
administratives à gérer sur une 
exploitation 
Avoir les connaissances nécessaires pour 
faire les 1ers choix lors de son installation 
Connaître les réglementations à respecter 
et comment s’adapter 

Intervenants 
Animateur(rice) ARDEAR 
Accéa +, Association de gestion 
DDT, Direction Départementale des 
Territoires 
MSA, Sécurité sociale agricole 

Mai (3 jours) 

Construire un projet 
économique 

Objectifs 
Déterminer la viabilité économique et 
humaine (temps de travail, organisation 
générale) du projet 
Savoir établir un budget prévisionnel 

Intervenants 
Accéa +, Association de gestion 
Animateur(rice) ARDEAR 

 Novembre (2 jours) 

Créer, reprendre ou 
transmettre une  

ferme  
Objectifs 

Prendre connaissance  des différentes 
formes d’installation 
Echanger sur la création d’activité et les 
moyens à mobiliser 
Comprendre les enjeux de la 
transmission en agriculture 

Intervenants 

Animateur(rice) ARDEAR 
Accéa +, Association de gestion 
Maître de conférence, spécialiste des 
questions de la transmission 
Cédant et repreneur  ayant « conclu » 

Prix formations 
15€ par participant* 

Gratuites pour les adhérents ! 

Pour plus de précisions contactez l’animateur(rice) 
ARDEAR de votre département  

(Contacts au dos du dépliant) 

*Excepté « Diagnostic Agriculture Paysanne »,  gratuit pour tous 


